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Facteur Barèmes Pts 

 1.  Formation                                                                                       Maximum  29 

 1.1 Niveau de Scolarité                                                                      Maximum  13 

     Seuil éliminatoire                                                                                          2                           

 a) diplôme d'études secondaires générales                                                        2                                    

 b) diplôme d'études secondaires  professionnelles                                             6  

 c) diplôme d’études postsecondaire  générales - CEGEP (2 ans)                      4                                     

 d) diplôme d’études postsecondaire  techniques - 1 an                                      6                                               

 e) diplôme d’études postsecondaire  techniques - 2 ans                                    6                                       

1. Formation f) diplôme d'études postsecondaires techniques - 3 ans                          10                                                           

 g) Université 1
er

 cycle 3 an                                                                                11                    

 h) Université 2
e
 cycle                                                                                        13  

 j) Université 3
ème

 cycle                                                                                      13  

 1.2 Diplôme du Québec   ou équivalent                                           Maximum                                              6 

 a) diplôme acquis au Québec  

 b) diplôme reconnu équivalent par un ordre professionnel  

 1.3 Domaine de formation                                                       Maximum 12 

 a) Secondaire/postsecondaire/universitaire section A                                      12           

 b) Secondaire/postsecondaire/universitaire section B                                        9  

 c) Secondaire/postsecondaire/universitaire section C                                        5  

 d) Secondaire/postsecondaire/universitaire section D                                        1  

 e) Secondaire/postsecondaire/universitaire section E                                        0  

 1.4 Deuxième spécialité                                                          Maximum 2  

 a) Spécialité acquise dans les 10 ans précédant la DCS  

 2. Expérience professionnelle                                                          Maximum 9 

 a) 6 à 11 mois                                                                                                     2  

2. Expérience b) 12 à 23 mois                                                                                                   4  

 c) 24 à 35 mois                                                                                                    6  

 d) 36 à 47 mois                                                                                                   7  

 e) 48 mois +                                                                                                        9  

3. Age 3. Àge                                                                                                   Maximum 18 

18 à 35 ans                                                                                                       18  

36 ans                                                                                                               14  

37 ans                                                                                                               10  

38 ans                                                                                                                 6  

39 ans                                                                                                                 4                                              

40 ans                                                                                                                 2  

41 à 50 ans                                                                                                         0  

4. 
Connaissances 
Linguistiques 

4.1 Français                                                                                         Maximum 16 

a) Expression orale                                                                                             8   

b) compréhension orale                                                                                      8  

4.2 Anglais                                                                                           Maximum 6 

a) Expression orale                                                                                             3          

b) compréhension orale                                                                                      3          

5. Séjour au 
Québec 
              
  Et 
 
  Famille au 
Québec 

5.1  Séjour  au Québec                                                                       Maximum                                                6 

a) Études 1 session                                                                                             4  

b) Études 2 sessions ou plus                                                                              6  

c) Emploi 3 mois                                                                                                  4  

d) Emploi 6 mois ou plus                                                                                     6       

e) Voyage de prospection (au moins une semaine)                                            0                 

f) Visite (2 semaines à 3 mois)                                                                            1  

g) Autre séjour 3 mois ou plus                                                                            2  

5.2 Famille au Québec                                                                        Maximum 3 

 a) Père/mère/fr./sœur/enf./époux ou conj.                                                          3                                                   

 b) Grand-parent                                                                                                   3  

 Oncle ou tante, neveu ou nièce                                                                          0  



6. 
Caractéristiques 
du conjoint 

Maximum 18 

6.1 Niveau de scolarité                                                                       Maximum 3          

a.) secondaire général                                                                                        0  

b.) secondaire professionnel                                                                               2  

c) postsecondaire  général - CEGEP (2 ans)                                                      1  

d) postsecondaire technique  - 1 à 2 ans                                                            2  

e) postsecondaire  technique - 3 ans                                                                  3  

f) université - 3 ans  et plus                                                                                 3  

6.2) Diplôme du Québec  ou équivalent                                           Maximum 
1                                                                   

1 

 

6.3) Domaine de formation                                                                Maximum          3 

6.3.1) Secondaire/postsecondaire/universitaire section A                                  3  

6.3.2) Secondaire/postsecondaire/universitaire section B                                  2  

6.3.3) Secondaire/postsecondaire/universitaire section C                                  1  

6.3.4) Secondaire/postsecondaire/universitaire section D&E                             0  

6.4) 2
e
  spécialité                                                                                               1           

6.5 Expérience professionnelle                                                        Maximum          1 

6 mois et plus                                                                                                      1  

6.6 Age                                                                                   Maximum          3 

18 à 35 ans                                                                                                         3  

36 à 38 ans                                                                                                         2  

39 à 40 ans                                                                                                         1  

41 à 50                                                                                                                0  

6.7 Connaissance du français                                                        Maximum                                                                              6 

Expression orale                                                                                                 3  

Compréhension orale                                                                                          3                                                                               

Seuil éliminatoire d’employabilité 
         50 points sur un total de 87points pour demandeur sans conjoint 
                Facteurs applicables : Total des facteurs 1 à 5 
          57 points sur un total de 105 pour demandeur avec conjoint 
                 Facteurs applicables : Total des facteurs 1 à 6 

 

7. Offre d’emploi 
validée 

7. Offre d’emploi                                                                                Maximum 10 

a) Offre d’emploi validée RMM                                                                            5  

 a) Offre d’emploi validée à l’extérieur de RMM (en région)                               10  

8. Présence 8. Présence d’enfant                                                      Maximum 8 

d'enfants 12 ans  et –  par enfant                                                                                       4  

 13 à 21 ans  par enfant                                                                                       2  

9. Capacité 
autonomie 
Financière 

9. Capacité d’autonomie fiancière                                        Maximum                             1 

Seuil éliminatoire  / Souscription d’un contrat                                                     1                                                                                     

Seuil de passage à l’examen préliminaire 
            53 pts sur un total de 106 points pour demandeur sans conjoint 
                   Facteurs applicables : Tous sauf 6 et 10 
             60 pts sur un total de 124 points pour demandeur avec conjoint 
                   Facteurs applicables : Tous sauf 10 

 

10. Adaptabilité 10. Adaptabilité                                                                        Maximum  8 

Critères : appréciation globale                                                                    0 à 8   

Seuil de passage en sélection  
            59 pts sur un total de 114 points pour demandeur sans conjoint 
                    Facteurs applicables : Tous, sauf 6 
             68 pts sur un total de 132 points pour demandeur avec conjoint  
                         Facteurs applicables : Tous 

 

TOTAL 
 

  



 


